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sièmes dimanches des mois à laquelle elles assisteront:
et ce même jour elles se confesseront et communieront,
si la. coimodité le leur permet ; et assisteront aussi èe
jour-là IL la procession qui se fera entre les vêpres et
complies, où se chanteront les litanies de notre Seigneur
ou celles de la Vierge ; elles en feront de même tous les
ans, le 14 Janvier, qui est la fête du nom de Jésus leur
patron.

Elles s'entre-chériront comme personnes que notre
Seigneur a unies et liées par son amour ; s'entre visite-
ront et consoleront en leurs afflictions et maladies ; assis-
teront en corps à l'enterrement de celles qui décéderont,
communieront à leur intention, feront chanter une haute
messe pour chacune d'icelles ; elles feront de même pour
M. le curé et pour leur procureur, quand ils mourront ;
elles se trouveront pareillement en corps à l'enterrement
des pauvres malades qu'elles auront assistés, feront dire
une messe basse pour le repos de leurs âmes : le tout
sans obligation à péché mortel ou véniel.

Il sera donné à chaque pauvre malade pour chaque
repas, autant de pain qu'il en pourra suffisamment
manger, cinq onces de veau ou de mouton, un potage et
un demi-setier de vin, mesure de Paris..

Aux jours maigres, on leur donnera, outre le pain et le
potage, une couple d'oufs ou un peu de beurre; et pour
ceux qui ne pourront user de viande solide, il leur sera
donné des bouillons et des oeufs frais quatre fois le
jour, et une garde à ceux qui seront en extrémité, et qui
n'auront peronne pour les veiller.

LE GOURAGE DE St FRANGO1S DE SALES

Saint François de Sales, l'un des hommes les plus doux
que le christianisme ait produit, était d'un courage héroï-
que, lorsqu'il croyait avoir un devoir à remplir. Entre
plusieurs traits que l'on pourrait citer de sa pieuse téné-
rité, en voici un qui est spécialement digne d'être remar-
qué.


